
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 10 juillet 2023

Délibération n° CP-2023-2444

Commission pour avis : déplacements et voirie

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Lyon 3ème - Lyon 7ème

Objet : Réaménagement de la rue Garibaldi - Tronçon des rues d'Arménie et du Pensionnat jusqu'à la Grande
rue de la Guillotière - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

Rapporteur :  Monsieur Fabien Bagnon

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 65

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 23 juin 2023

Secrétaire élu(e) : Monsieur Jérôme Bub

Présent  s   : M. Athanaze, M. Badouard, M. Bagnon, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M.
Blanchard, Mme Boffet, Mme Brossaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme Chadier, M. Charmot, M. Cochet, Mme
Collin, Mme Corsale, Mme Crespy, Mme Croizier, M. Da Passano, M. Debû, Mme Dehan, Mme Duvivier Dromain, Mme Fréty,
Mme Frier, M. Gascon, Mme Geoffroy, M. Geourjon, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Hémain,
Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, M. Lassagne, M. Longueval, M. Marion, Mme Moreira, Mme Nachury, Mme Panassier,
M. Payre, Mme Petiot, Mme Picard, Mme Picot, Mme Pouzergue, M. Quiniou, M. Ray, Mme Runel, Mme Sarselli, M. Seguin,
Mme Vacher, M. Van Styvendael, Mme Vessiller, M. Vincendet, M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : M. Artigny (pouvoir à Mme Moreira), Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Grivel), M. Camus (pouvoir à Mme
Grosperrin), Mme Fournillon (pouvoir à M. Vincent), M. Pelaez (pouvoir à M. Geourjon), Mme Sibeud (pouvoir à Mme Frier).
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Commission permanente du 10 juillet 2023

Délibération n° CP-2023-2444

Commission pour avis : déplacements et voirie

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Lyon 3ème - Lyon 7ème

Objet : Réaménagement de la rue Garibaldi - Tronçon des rues d'Arménie et du Pensionnat jusqu'à la Grande
rue de la Guillotière - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

La Commission permanente,

Vu le rapport du 21 juin 2023, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

L’opération de  réaménagement  de  la  rue  Garibaldi  (n° 8970) fait  partie  de  la  programmation
pluriannuelle des investissements 2021-2026, votée par le Conseil de la Métropole le 25 janvier 2021.

I - Contexte

Les  travaux  de  requalification  de  la  rue  Garibaldi  sont  réalisés  par  tranches  d’aménagement
successives.  La livraison des 2 premières  tranches de travaux,  en 2014 pour  le  tronçon Vauban-Bouchut  et
en 2019 pour le tronçon Bouchut/Arménie, a permis d’offrir des espaces publics de qualité et confortables pour
l’ensemble des modes actifs avec, notamment, la suppression des trémies routières Lafayette et Paul Bert.

La présente opération consiste en la poursuite de la requalification de la rue Garibaldi, sur la section
comprise entre les rues d’Arménie et du Pensionnat à Lyon 3ème et Grande rue de la Guillotière à Lyon 7ème.

Au sud des  rues  d'Arménie  et  du  Pensionnat  à  Lyon 3ème,  la  rue  Garibaldi  reprend  un  caractère
autoroutier avec la trémie Garibaldi/Félix Faure/Gambetta. Cet aménagement induit une insécurité des modes de
transport  autres  que  motorisés,  une  coupure  physique  entre  les  quartiers,  ainsi  qu’une  dévalorisation  des
espaces publics adjacents.

II - Objectifs

Les principaux objectifs visés sont les suivants : 

- confirmer le caractère apaisé de la rue Garibaldi :

. supprimer la trémie Garibaldi/Félix Faure/Gambetta,

. apaiser la circulation automobile,

. donner davantage de confort aux piétons,

. aménager la Voie lyonnaise n° 7 (de Rillieux-la-Pape à Solaize) sur ce tronçon (aménagement cyclable
confortable et sécurisé),
. favoriser l’usage des transports en commun ;
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- poursuivre la végétalisation de la rue Garibaldi :

. apporter un maximum de végétation,

. replanter au niveau de la place Stalingrad suite aux abattages (chancre du platane),

. désimperméabiliser l’espace public ;

- intégrer les usages et équipements existants.

III - Le projet

Le projet consiste en la requalification globale de la rue Garibaldi sur la section Arménie/Pensionnat à la
Grande  rue  de  la  Guillotière.  Dans  ce  cadre,  il  est  prévu  le  comblement  de  la  trémie
Garibaldi/Félix Faure/Gambetta  afin  de  remettre  à  niveau  l’ensemble  de  la  rue.  L’aménagement  de  surface
prévoit la création d’un aménagement cyclable confortable et sécurisé, support de la Voie lyonnaise n° 7, de
trottoirs et  d’alignements d’arbres et  de bandes plantées dès que les emprises le permettent.  La circulation
générale sera assurée sur une chaussée à 2 voies de circulation. Les carrefours seront réaménagés afin de les
adapter au nouveau profil et d’améliorer la sécurité et le confort de franchissement pour les modes actifs.

Le montant prévisionnel des travaux d’aménagement est de 11 375 000 € TTC.

En  accompagnement,  il  sera  prévu  la  réalisation  de  travaux  d’assainissement  comprenant  la
réhabilitation et le renouvellement partiel d’un collecteur visitable entre la rue de l’Abondance et la Grande rue de
la  Guillotière,  ainsi  que  le  renouvellement  d’un  réseau  non  visitable  en  très  mauvais  état  entre  les  rues
Félix Faure et Rachais. Il sera également prévu la reprise de branchements dégradés et obstrués.

Le  montant  prévisionnel  des  travaux  concernant  le  confortement  et  le  renouvellement  des  réseaux
d’assainissement est de 1 550 000 € HT.

IV - Individualisation complémentaire d’autorisation de programme 

Le coût prévisionnel de l’opération est de 13 000 000 € TTC sur le budget principal (études, foncier et
travaux) et  de 1 550 000 € HT sur le budget annexe de l’assainissement,  soit  un coût prévisionnel  global  de
14 550 000 € TTC.

Ce  projet  a  fait  l’objet  d’une  individualisation  d’autorisation  de  programme  de  1 625 000 € TTC  en
dépenses sur le budget principal et 1 311 400 € en recettes approuvée par la délibération n° CP-2022-1677 de la
Commission permanente du 17 octobre 2022.

La présente délibération a pour objet d’individualiser une autorisation de programme complémentaire
pour mener les travaux d’aménagement et de réparation et de renouvellement des réseaux d’assainissement ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Approuve la poursuite du réaménagement de la rue Garibaldi, tronçon des rues d’Arménie et du Pensionnat
jusqu’à la Grande rue de la Guillotière à Lyon 3ème et Lyon 7ème, ainsi que les travaux de confortement et de
renouvellement des réseaux d’assainissement.

2° - Décide l’individualisation  complémentaire  de  l’autorisation  de  programme  globale  P09 -  Création,
aménagement et entretien de voirie à la charge :

- du budget principal pour un montant de 11 375 000 € TTC en dépenses, répartis selon l’échéancier prévisionnel
suivant :

- 5 354 400 € en dépenses en 2024,
- 3 512 000 € en dépenses en 2025,
- 2 458 600 € en dépenses en 2026,
-      50 000 € en dépenses en 2027,

sur l’opération n° 0P09O8970 ;
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- du  budget  annexe  de  l’assainissement  pour  un  montant  de  1 550 000 € HT en  dépenses,  répartis  selon
l’échéancier prévisionnel suivant :

- 750 000 € en dépenses en 2023,
- 800 000 € en dépenses en 2024,

sur l’opération n° 2P09O8970.

Le montant total de l’autorisation de programme individualisée est donc porté à 14 550 000 € TTC en dépenses
et 1 311 400 € en recettes.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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